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ARTICLE 1 - FORME 

La Société a été constituée par acte sous signatures privées en date du 28 juillet 2015. 

Par décision en date du 20 janvier 2020, les associés ont décidé de refondre les statuts. 

Elle continue d'exister entre les propriétaires des actions existantes et de toutes celles qui seraient 
créées ultérieurement. 

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des offres 
réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société continue d'avoir pour objet, en France et à l'étranger: 

- Élaboration, mise en œuvre et maintenances des énergies renouvelables en accompagnement des
constructeurs et exploitants des énergies éoliennes.

- La participation de la Société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer,
pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport,
commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance, ou association en
participation ou groupement d'intérêt économique.

- Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets similaires
ou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement.

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 

La dénomination sociale est: "1WWT ONE WORLD WIND TURBINE". 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 
précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou des 
initiales "SAS" et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 64 rue Principale - 62120 SAINT-HILAIRE-COTTES. 

Il peut être transféré en tout endroit de la même ville par simple décision du Président, sous réserve de 
ratification par la plus prochaine décision collective des associés. 

ARTICLE 5 - DURÉE 

La durée de la Société reste fixée à QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (99) ANNÉES à compter de la date 
de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée 
ou de prorogation. 
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ARTICLE 6 - APPORTS 

Apports en numéraire 

Il a été apporté à la constitution de la Société, une somme en numéraire de 5.000 euros. 

Le capital social a ensuite été augmenté d'une somme de 155.000 euros, pour être porté de 5.000 euros 
à 160.000 euros par décision du 20 mars 2017. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de CENT SOIXANTE MILLE EUROS (160.000 €). 

Il est divisé en trois mille deux cents (3.200) actions de cinquante (50) euros chacune, numérotées de 
1 à 3.200 inclus. 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

1 - Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévus par la loi. 

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence, soit 
par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être augmenté par 
l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions 
prévues par la loi. 

La collectivité des associés est seule compétente pour décider, sur le rapport du Président, une 
augmentation de capital immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence au Président dans 
les conditions fixées à l'article L. 225-129-2 du Code de commerce. 

Lorsque la collectivité des associés décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au Président le 
pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres. 

En cas d'augmentation par émission d'actions de numéraire ou émission de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, un droit préférentiel à la 
souscription de ces actions est réservé, dans les conditions légales, aux propriétaires d'actions 
existantes autres que des actions de préférence sans droit de vote auxquelles est attaché un droit limité 
aux dividendes, aux réserves ou au partage de l'actif de liquidation, même si elles récupèrent un droit 
de vote au cours de leur existence. 

Les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel et la collectivité des associés 
qui décide l'augmentation de capital peut décider, dans les conditions prévues par la loi, de supprimer 
ce droit préférentiel de souscription. 

Si la collectivité des associés ou, en cas de délégation le Président, le décide expressément, les titres 
de capital non souscrits à titre irréductible sont attribués aux associés qui auront souscrit un nombre de 
titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, proportionnellement aux droits 
de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leurs demandes. 

Si l'augmentation du capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, 
la collectivité des associés délibère aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les décisions 
ordinaires. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, bénéfices 
ou primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l'usufruitier. 
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